Faire travailler gracieusement une personne
de ma famille

Par laetiprisci, le 23/07/2012 a 13:57

Bonjour,rnrnEst-ce que, durant mon absence, une personne de ma famille peut tenir ma
boutique gratuitement ? Quelles sont les démarches a effectuer siil y en a, a part contacter
mon assurance ?rnrnEn attente d'une réponse,rnremerciements.
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